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République du Mali 

Second projet de formation professionnelle, d’insertion 
et d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes ruraux – FIER 2  

Additif  

Le Conseil d’administration est invité à examiner les modifications apportées au 

document EB 2022/137/R.37. Les modifications sont indiquées ci-après (le texte 

supprimé est barré et le texte ajouté est souligné).  

À la page iii, le résumé du financement est remplacé par le résumé suivant: 

Résumé du financement 

Institution initiatrice: FIDA 

Emprunteur/bénéficiaire: Ministre de l’économie et des finances  

Organisme d’exécution: Ministère de l’entrepreneuriat national, de l’emploi et 
de la formation professionnelle  

Coût total du projet: 99,1 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
100 millions d’USD) 

Montant du premier prêt du FIDA 
(extrêmement concessionnel): 

Montant du deuxième prêt du FIDA 
(particulièrement concessionnel): 

30,9 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
31,2 millions d’USD) 

7,73 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
7,8 millions d’USD) 

Conditions des prêts du FIDA:  Extrêmement favorables:  délai de remboursement de 
50 ans, y compris un différé d’amortissement de 
10 ans, avec une commission de service de 0,10% 
l’an (ajustements pour les prêts dans une seule 
monnaie) 

Particulièrement favorables: délai de remboursement 
de 40 ans, y compris un différé d’amortissement de 
10 ans, avec une commission de service de 0,75% 
l’an (ajustements pour les prêts dans une seule 
monnaie) 

Cofinanceur national:  Institutions maliennes de microfinance 

Montant du cofinancement: 8,34 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
8,4 millions d’USD) 

Conditions du cofinancement:  Microcrédits à taux d’intérêt commerciaux 

Contribution de l’emprunteur/du 
bénéficiaire: 

7,3 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
7,4 millions d’USD) 

Contribution des bénéficiaires: 5,6 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
5,6 millions d’USD) 

Déficit de financement: 39,3 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
39,6 millions d’USD) 

Montant du financement climatique 
apporté par le FIDA: 

15,1 millions d’EUR (équivalant approximativement à 
15,28 millions d’USD) 
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À la page 4, le paragraphe 21 est remplacé par le paragraphe suivant: 

« 21. On estime à 99,1 millions d’EUR les coûts du projet, sur sept ans, constitués de 

coûts de base de 90,4 millions d’EUR (91,2% des coûts totaux), et de provisions 

pour imprévus matériels et pour hausse des prix de 8,7 millions d’EUR (8,8% des 

coûts totaux). Ces coûts sont calculés sur la base d’un taux d’inflation national de 

2,6% l’an et d’un taux d’inflation international de 2,0% l’an; et de provisions pour 

imprévus matériels jusqu’à un niveau de 5% pour certaines catégories de 

dépenses, compte tenu de l’expérience récente tirée du programme de pays. 

Les coûts d’investissement représentent 88% des coûts de base, soit 80 millions 

d’EUR, dont 12% de dépenses de fonctionnement (10,4 millions d’EUR). » 

À la page 4, le paragraphe 23 est remplacé par le paragraphe suivant: 

« 23. La sous-composante 1.2 du projet relative aux infrastructures résilientes relève 

partiellement de l’action climatique. Le montant total alloué par le FIDA au projet 

au titre du financement de l’action climatique, calculé suivant les méthodes des 

banques multilatérales de développement pour le suivi du financement de 

l’adaptation aux changements climatiques et de l’atténuation de leurs effets, est 

estimé à 15,1 millions d’EUR. » 
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À la page 5, le tableau 1 est remplacé par le tableau suivant: 

 
Tableau 1 
Coût du projet par composante, par sous-composante et par source de financement 
(en milliers d’EUR) 

Composante/sous-composante 

Prêt du FIDA 
extrêmement 
concessionnel 

Prêt du FIDA 
particulièrement 
concessionnel 

Institutions de 
microfinance Bénéficiaires 

Gouvernement 
malien  

Déficit de 
financement Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

1. Améliorer l’environnement institutionnel et 
socioéconomique favorisant la promotion de 
l’entrepreneuriat et de l’emploi des jeunes ruraux  

1.1 Renforcement des capacités des institutions 
publiques et privées 2 841,6 55,2 270,9 5,3   102,9 2,0 1 070,2 20,8 860,3 16,7 5 145,9 5,2 

1.2 Infrastructures résilientes de regroupement pour les 
jeunes ruraux 5 977,6 33,7 43,6 0,2   1 307,8 7,4 3 793,5 21,4 6 605,8 37,3 17 728,3 17,9 

Sous-total 8 819,3 38,6 314,5 1,4   1 410,6 6,2 4 863,7 21,3 7 466,1 32,6 22 874,2 23,1 

2. Soutenir les jeunes ruraux à générer des revenus 
décents grâce à un accès durable à des services 
financiers et non financiers adaptés à leurs 
aspirations et aux exigences du marché  

2.1 Soutenir les jeunes ruraux dans leur choix de 
carrière professionnelle 9 927,8 43,7 392,3 1,7   3,5 - 446,1 2,0 11 932,3 52,6 22 702,0 22,9 

2.2 Soutenir l’accès des jeunes ruraux à des services 
financiers adéquats 7 264,7 18,6 6 330,9 16,2 8 336,5 21,3 4 170,5 10,7 54,1 0,1 12 953,1 33,1 39 109,9 39,4 

Sous-total 17 192,5 27,8 6 723,3 10,9 8 336,5 13,5 4 174,0 6,8 500,4 0,8 24 885,4 40,3 61 811,9 62,3 

3. Coordination et gestion du projet 4 921,3 34,0 709,4 4,9     1 917,2 13,3 6 906,0 47,8 14 453,9 14,6 

Total 30 933,0 31,2 7 747,2 7,8 8 336,5 8,4 5 584,7 5,6 7 281,2 7,3 39 257,6 39,6 99 140,0 100,0 
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À la page 6, le tableau 2 est remplacé par le tableau suivant: 

Tableau 2 
Coût du projet par catégorie de dépenses et par source de financement 
(en milliers d’EUR) 

Catégorie de dépenses 

Prêt du FIDA 
extrêmement 
concessionnel 

Prêt du FIDA 
particulièrement 
concessionnel 

Institutions de 
microfinance Bénéficiaires 

Gouvernement 
malien  

Déficit de 
financement Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

Dépenses 
d’investissement               

1. Génie civil 5 911,8 37,1 -    1 410,6 8,8 2 869,4 18,0 5 749,5 36,1 15 941,4 16,1 

2. Fonds de garantie 1 466,1 51,8 1 199,5 42,4       166,8 5,9 2 832,3 2,9 

3. Fonds pour le 
refinancement du Fonds 
social de développement 
(FSD) 1 800,4 64,0 850,9 30,2     11,5 0,8 151,6 5,4 2 814,4 2,8 

4. Matériel 1 754,6 42,3 -      1 660,3 40,0 735,9 17,7 4 150,8 4,2 

5. Véhicules 243,5 21,3 219,1 19,2     456,7 40,0 222,6 19,5 1 141,8 1,2 

6. Dons de contrepartie 3 867,5 11,6 4 278,8 12,9 8 336,5 25,1 4 174,0 12,5   12 604,0 39,7 33 260,8 33,5 

7. Services de consultants 616,7 47,0 154,2 11,7     236,3 18,0 305,2 23,3 1 312,2 1,3 

8. Autres services 1 133,3 27,1 511,7 12,2     753,6 18,0 1 787,8 42,8 4 186,2 4,2 

9. Formations, information, 
éducation et communication, 
campagnes de 
sensibilisation 10 267,1 47,3 -        11 421,0 52,7 21 688,2 21,9 

10. Ateliers 167,2 41,9 115,2 28,9       116,6 29,2 398,9 0,4 

Sous-total 27 228,0 31,0 7 329,3 8,4 8 336,5 9,5 5 584,7 6,4 5 987,8 6,8 33 260,9 37,9 87 727,1 88,5 

Dépenses ordinaires               

1. Dépenses de personnel 3 137,2 33,0 348,6 3,7     951,1 10,0 5 074,1 53,4 9 510,9 9,6 

2. Dépenses de 
fonctionnement 567,9 29,9 69,2 3,6     342,3 18,0 922,6 48,5 1 902,0 1,9 

Sous-total 3 705,1  417,8  -  -  1 293,5  5 996,7  11 413,0 11,5 

Total 30 933,0 31,2 7 747,2 7,8 8 336,5 8,4 5 584,7 5,6 7 281,2 7,3 39 257,6 39,6 99 140,0 100,0  
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À la page 7, le tableau 3 est remplacé par le tableau suivant: 

 
Tableau 3 
Coût du projet par composante, par sous-composante et par année du projet 
(en milliers d’EUR) 

Composante/sous-composante 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

1. Améliorer l’environnement institutionnel 
et socioéconomique favorisant la 
promotion de l’entrepreneuriat et de 
l’emploi des jeunes ruraux  

1.1 Renforcement des capacités des 
institutions publiques et privées 1 239,1 24,1 2 237,8 43,5 636,3 12,4 438,0 8,5 455,0 8,8 135,8 2,6 4,0 0,1 5 145,9 5,2 

1.2 Infrastructures résilientes de regroupement 
pour les jeunes ruraux 30,1 0,2 3 155,8 17,8 5 306,5 29,9 4 831,8 27,3 4 369,9 24,6 17,0 0,1 17,3 0,1 17 728,3 17,9 

Sous-total 1 269,2 5,5 5 393,6 23,6 5 942,6 26,0 5 269,8 23,0 4 824,8 21,1 152,9 0,7 21,3 0,1 22 874,2 23,1 

2. Soutenir les jeunes ruraux à générer des 
revenus décents grâce à un accès durable 
à des services financiers et non financiers 
adaptés à leurs aspirations et aux 
exigences du marché  

2.1 Soutenir les jeunes ruraux dans leur choix 
de carrière professionnelle 1 877,8 8,3 3 230,0 14,2 3 846,7 16,9 4 497,0 19,8 4 285,3 18,9 3 223,6 14,2 1 741,5 7,7 22 702,0 22,9 

2.2 Soutenir l’accès des jeunes ruraux à des 
services financiers adéquats 5 429,9 13,9 8 199,7 21,0 4 841,5 12,4 4 962,8 12,7 5 091,8 13,0 5 224,2 13,4 5 360,0 13,7 39 109,9 39,4 

Sous-total 7 307,7 11,8 11 429,6 18,5 8 688,2 14,1 9 459,8 15,3 9 377,2 15,2 8 447,9 13,7 7 101,5 11,5 61 811,9 62,3 

3. Coordination et gestion du projet 2 849,7 19,7 1 819,7 12,6 1 836,3 12,7 1 966,8 13,6 2 182,0 15,1 1 827,2 12,6 1 972,0 13,6 14 453,9 14,6 

Total 11 426,7 11,5 18 642,9 18,8 16 467,3 16,6 16 696,5 16,8 16 384,0 16,5 10 427,9 10,5 9 094,8 9,2 99 140,0 100,0 
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À la page 13, la recommandation est modifiée comme suit: 

« 50. Je recommande au Conseil d’administration d’approuver le financement proposé par 

la résolution suivante:  

DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Mali un prêt à des 

conditions particulièrement favorables d’un montant de sept millions huit cent 

mille dollars des États-Unis (7 800 000 USD) sept millions sept cent trente-

trois mille euros (7 733 000 EUR), qui sera régi par des modalités et 

conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées dans 

le présent rapport. 

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République du Mali un prêt à 

des conditions extrêmement favorables d’un montant de trente et un millions 

deux cent mille dollars des États-Unis (31 200 000 USD) trente millions neuf 

cent trente-deux mille euros (30 932 000 EUR), qui sera régi par des 

modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions 

indiquées dans le présent rapport. 

 

Le Président 

Alvaro Lario » 

 

 


